


















DECISION N°2 

Procès-verbal des décisions 
unanimes des associés 

DECISION N°1 

10 MAIL MENDES FRANCE 

SCI 
Au capital de 1 000 Euros 

Siège social : 24 Rue de Gisors 95300 Pontoise 
R.C.S. de Pontoise : 534693817

Le 17/08/2024, 

Les associés de la société 10 MAIL MENDES FRANCE, SCI au capital 
de 1 000 Euros, dont le siège social est situé au 1 RUE HENRI 
CLAUSSE 93000 BOBIGNY, ont pris les décisions suivantes : 

Décisions 

Acceptation de la cession de 50 actions entre Madame OUIZA Ould 
Ahmed et Madame BORGES DA VEIGA Monica Helena. 

Acceptation de la cession de 25 actions entre Monsieur DJEMA Abdel 
Kamel et Monsieur SANCHES TAVARES José Uostelino. 

Acceptation de la cession de 25 actions entre Monsieur DJEMA 
Khaled-El-Walid et Monsieur SANCHES TAVARES José Uostelino. 

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 

Les statuts seront modifiés en conséquence et les formalités réalisées 
auprès des organismes compétents. 

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 



DECISION N°3 

Les associés confèrent tous pouvoirs à Madame BORGES DA VEIGA 
MONICA HELENA, gérante de la société, ou son mandataire, à l’effet 
d’accomplir toutes les formalités de publicité afférentes aux résolutions 
ci-dessus adoptées.

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, 
après lecture, a été signé par tous Les associés et vaut fiche de 
présence. 

Signature des intervenants : 











10 MAIL MENDES FRANCE
SCI

au capital de 1 000 Euros
Siège social : 24 rue de Gisors 95300 Pontoise

R.C.S. de Pontoise : 534693817
STATUTS

MAJ le 17/08/2024 certifiés conformes à l'original

- Madame BORGES DA VEIGA MONICA HELENA née le 26 juin 1980 à praia cap vert ( Cap-
Vert) de nationalité CAPVERDIENNE , demeurant au 7 Impasse du Bocqueteau 95800 Cergy

- Monsieur SANCHES TAVARES José Uostelino né le 11/12/1968 à Santiago Maior (99 
Portugal) de nationalité Française, 7 Impasse du Bocqueteau 95800 Cergy



24 rue de Gisors 95300 Pontoise

10 € (DIX EUROS)

Suit e à la cession en date du 17/08/2024, le capital social est attribué ainsi :

- Madame BORGES DA VEIGA MONICA HELENA 50 parts sociales numérotées
de 1 à 50

- Monsieur SANCHES TAVARES José Uostelino 50 parts sociales numérotées de 51
à 100













Madame BORGES DA VEIGA MONICA HELENA née le 26 juin 1980 à praia cap vert 
( Cap-Vert) de nationalité CAPVERDIENNE , demeurant au 7 Impasse du Bocqueteau 
95800 Cergy







ARTICLE 23. EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice social commencera à la date de l'immatriculation 

de la société et finira le 31 décembre de l'année d'immatriculation. 

ARTICLE 24. COMPTES SOCIAUX 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales. 

A la clôture de chaque exercice social, la gérance dresse un inventaire des divers 

éléments de l'actif et du passif existant à cette date, ainsi qu'un bilan et un compte de 

résultat. 

L'ensemble de ces documents est soumis à l'approbation des associés dans les six 

(6) mois de la clôture de l'exercice social.

ARTICLE 25. AFFECTATION ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 

Le produit net de l'exercice, déduction faite des frais généraux, des charges sociales, 

de tout amortissement de l'actif et de toute provision pour risques, constitue le 

bénéfice net. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l'exercice diminué des 

pertes antérieures et augmenté des reports bénéficiaires. 

Ce bénéfice est distribué entre les associés à proportion du nombre de parts 

possédées par chacun d'eux. Toutefois, l'assemblée générale ordinaire peut décider 

d'en mettre tout ou partie en réserve. 

En cas de perte, les associés supportent celles-ci à proportion du nombre de parts 

sociales en leur possession rapporté au nombre total de parts sociales. 

ARTICLE 26. DISSOLUTION 

La Société est dissoute à l'expiration de sa durée fixée à l'article 5. 

Un an au moins avant la date d'expiration, les associés devront être consultés afin de 
statuer sur une éventuelle prorogation de la Société. A défaut, tout associé peut 
demander au président du tribunal de grande instance la désignation d'un mandataire 
aux fins de provoquer la consultation. 
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Fait à Pontoise, Le 17/08/2024,

Monsieurr SANCHES TAVARES José Uostelino Madame BORGES DA VEIGA MONICA HELENA


